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Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 
le 31 décembre 2013 

 
 
 
 

CONSEIL DE PARIS 
 

Conseil Municipal 
 

Extrait du registre des délibérations 
 

-------- 
 
 

Séance des 16, 17 et 18 décembre 2013 
 
 

2013 DF 76-1° Budget d’investissement de la Ville de Paris pour 2014. 
 
 

M. Bernard GAUDILLERE, rapporteur. 
 

-------- 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son article 
44 ; 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment deuxième partie, le Livre III « Finances 
communales », Titre 1er « Budgets et comptes », chapitre II « adoption du budget », article L. 2312-2 et 
L. 2312-3 ; 
 
Vu la délibération du 24 mars 1997 optant pour le vote par nature ; 
 
Après consultation de la conférence de programmation des équipements prévue à l’article L 2511-36 du 
Code général des Collectivités territoriales ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 3 décembre 2013, par lequel M. le Maire de Paris soumet à son 
approbation le projet de budget d'investissement de la Ville de Paris pour 2014 ; 
 
Sur le rapport présenté par Monsieur Bernard GAUDILLERE, au nom de la 1ère Commission, 
 
 

Délibère : 
 

 
Article 1 : Le budget d’investissement de la Ville de Paris pour l’exercice 2014 est arrêté comme suit : 
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- à la somme de 7 696 852 819,90 € en ce qui concerne les autorisations de programme, selon l’état 
annexé (récapitulation générale des autorisations de programme en dépenses et en recettes) ; 
 
- à la somme de 1 953 908 743 € en recettes et en dépenses en ce qui concerne les crédits de paiement, 
selon l’état annexé (vue d’ensemble de la section d’investissement). 
 
Article 2 : Monsieur le Maire de Paris est autorisé à constituer une provision pour risques et charges en 
application de l’article R.2321-2 du CGCT. 
 
Article 3 : Monsieur le Maire de Paris est autorisé à procéder, à l’intérieur d’un même chapitre, aux 
virements de crédits rendus nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatées au cours de 
l’exécution du budget. 
 
Article 4 : Pour assurer l'équilibre du budget d'investissement de 2014, Monsieur le Maire de Paris 
reçoit la délégation du Conseil de Paris d'une part pour réaliser, en une ou plusieurs fois, sur le marché 
national ou sur les marchés internationaux, un emprunt d'un montant maximum de 482 996 920,00 € ou 
d'un montant équivalent dans d'autres devises et d'autre part pour procéder aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts et notamment la possibilité de réaménager ou rembourser par 
anticipation partiellement ou totalement la dette existante et à venir et de passer à cet effet les actes 
nécessaires. 
 
La Ville de Paris pourra choisir d'emprunter : 
− soit directement auprès des banques ; 
− soit via des émissions obligataires en dehors ou dans le cadre d'un programme  d'émission de titres 
EMTN (Euro Médium Term Notes) ; 
− soit sous forme de placements privés n’ayant pas le format obligataire 
Cet emprunt pourra être réalisé sous réserve des dispositions suivantes : 
− le droit applicable au contrat d’emprunt sera celui de l’un des Etats membres de l’Union 
européenne; 
− durée maximale de l'emprunt : 40 ans ; 
− taux appliqué : taux fixe ou taux révisable ; en cas d'application de taux révisables, les intérêts 
pourront être calculés sur la base des index de référence suivants : TEC5, TEC 10, Euribor 1, 3, 6, 9 ou 
12 mois, TAG 1, 3, 6 , 9 ou 12 mois, TAM, T4M, EONIA, OAT, OATi, OATei, livret A, inflation 
française ou européenne, ou tout autre Index de référence communément utilisé par les marchés 
financiers. Les index révisables de référence ne pourront être majorés d'une marge supérieure à 300 
points de base ; 
− en cas de taux fixe, le taux effectif global sera inférieur à 8% ; 
− amortissement : l'emprunt pourra être in fine ou amortissable selon une structure définie par le 
contrat. L'emprunt pourra éventuellement être assorti d'un différé d'amortissement ; 
− les frais et commissions bancaires pour chaque emprunt conclu auprès d'une banque ne devront pas 
être supérieurs à 1% du capital restant dû chaque année de l'emprunt (dans le cas de frais et 
commissions applicables chaque année sur toute la durée de l'emprunt, ils pourront être versés en une 
seule fois mais devront être actualisés) ; 
− les frais et commissions bancaires pour chaque émission obligataire conclue en dehors ou au sein 
d'un programme EMTN ne devront pas être supérieurs à 1% du capital restant dû chaque année de 
l'émission obligataire (dans le cas de frais et commissions applicables chaque année sur toute la durée de 
l'émission, ils pourront être versés en une seule fois mais devront être actualisés) ; 
− les frais autres que frais et commissions bancaires (frais de notation, honoraires d'avocats, 
honoraires de conseils, frais de documentation légale, prospectus, frais d'impressions, redevances de 
bourses, frais de listing, frais de service financier, etc...) pour chaque émission obligataire conclue ne 
devront pas être supérieurs à 1% du capital restant dû chaque année de l' émission obligataire (dans le 
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cas de frais applicables chaque année sur toute la durée de l'émission, ils pourront être versés en une 
seule fois mais devront être actualisés). 
 
Monsieur le Maire est autorisé à effectuer les mises à jour du programme EMTN au fil de l'eau en tant 
que de besoin. 
 
Monsieur le Maire de Paris est autorisé, en ce qui concerne les mises à jour du programme EMTN, les 
emprunts et les émissions obligataires à réaliser en 2014 ainsi que pour tous les actes subséquents 
nécessaires à l'adaptation de leurs modalités ou des emprunts précédemment conclus (y compris les 
réaménagements et les remboursements par anticipation totaux ou partiels), à déléguer sa signature au 
Directeur des Finances, au Directeur adjoint des Finances, au Sous-directeur du Budget et au Chef du 
Bureau F7-Gestion financière de la Ville de Paris. 
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Autorisations de programme

(stock net après BP 2014)

Dépenses Recettes

01000 Cabinet du Maire 40 582,65 0,00

02000 Secrétariat général 20 398 915,59 7 639 247,00

03000 Inspection générale 28 848,29 8 582,00

04000 Sécrétariat général du Conseil de Paris 200 409,35 0,00

05000 Systèmes et technologies de l'information 6 071 530,99 0,00

06000 Information et communication 227 113,08 0,00

08000 Prévention et protection 1 239 484,32 4 414,20

09000 Affaires juridiques 305 372,12 0,00

10000 Ressources humaines 1 669 374,85 0,00

12000 Achats 230 000,00 0,00

13000 Immobilier, logistique et transports 89 864 166,82 252 041,93

14000 Usagers, citoyens et territoires 6 528 609,90 0,00

15000 Politique de la ville et de l'intégration 589 768,06 0,00

21000 Patrimoine et architecture 1 139 895 290,32 641 425 364,11

23000 Espaces verts et environnement 168 665 751,56 9 989 551,95

30000 Familles et petite enfance 302 772 133,25 2 828 395,00

34000 Action sociale, enfance et santé 842 358,52 0,00

40000 Affaires culturelles 334 559 795,43 39 977 021,22

50000 Finances (services financiers communs) 31 803 117,73 188 000 000,00

51000 Finances 114 687 532,15 114 000 000,00

55000
Développement économique, emploi et 

enseignement supérieur
73 242 099,41 213 567,00

60000 Urbanisme 268 805 517,43 137 633 219,51

61000 Voirie et déplacements 860 552 248,41 179 309 947,39

64000 Propreté et eau 184 228 689,11 5 081 955,84

65000 Logement et habitat 17 164 385,38 158 263,92

80000 Affaires scolaires 418 529 818,29 12 243 951,00

88000 Jeunesse et sports 403 340 360,68 34 665 693,93

4 446 483 273,69 1 373 431 216,00

90000 Dons et legs 5 038 269,17 5 567 128,45

90001 Etudes 24 869 640,52 9 719 463,68

90002 Grands projets de rénovation urbaine 176 107 517,89 42 119 103,46

90003 Action en faveur des personnes handicapées 12 450 462,10 3 094 200,00

90004 Opérations sous mandat 27 495 378,41 28 383 373,56

90005 Schéma directeur informatique 72 010 328,07 200 000,00

90006 Compte foncier 1 015 419 028,04 1 418 830 449,80

90007 Avances de trésorerie 3 600 000,00 114 570 000,00

90010 Subventions d'équipement 1 903 665 371,31 40 000,00

90011 Avances sur marchés 9 713 550,70 5 280 542,00

3 250 369 546,21 1 627 804 260,95

7 696 852 819,90 3 001 235 476,95TOTAL GENERAL

LibellésMissions

MISSIONS ORGANIQUES

MISSIONS TRANSVERSALES
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